
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Groupe Axor inc. 

 Municipalité de Saint-Ulric 

 Conseil régional de l’environnement du Bas-Saint-Laurent  

 Monsieur Claude Rainville 
 

233 CR3 
Projet de développement d’un parc éolien dans 
la MRC de Matane par le Groupe Axor inc. 

Saint-Ulric 6211-09-009 





Municipdité de SBint-Ulric 

Le.2 mai 2006 

Cabinet du ministre 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyari 
675, Boulevard René-Lévesque Est, 30'emme étage 
Québec (Québec) 
G1 R 5V7 

Objet : Parc éolien MRC de Matane 
Groupe Axor 
BAPE : 621 1-09-0009 

Monsieur, 

Vous trouverez ci-inclus copie d'une résolution du conseil municipal par laquelle celui-ci 
demande la tenue d'audiences publiques concernant le projet de parc éolien mentionné 
en rubrique. 

Toute communication relative à cette demande peut être transmise à l'adresse 
suivante : 

Madame Michèle Paquet, dir. gén. 
Municipalité de Saint-Ulric 
128, Avenue Ulric-Tessier 
Saint-Ulric GOJ 3H0 
Téléphone : 418-737-4341 
Télécopieur : 41 8-737-9242 
Courrier électronique : munpulr@cdobetrotter.net 

Je vous remercie de l'attention que vous accorderez à la présente et vous prie d'agréer, 
Monsieur, l'assurance de mes sentiments respectueux. 

MPImp 
P.i. 

Téléphone : (41 8) 737-4341 
Télécopieur : (41 8) 737-9242 

128, Avenue Ulric-Tessier 
Saint-Uiric, Qc GOJ 3H0 
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Copie conforme d'une résolution adoptée lors de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité 
de Saint-Ulric. tenue le le' mai 2006 à 19 h 30, au 128, Avenue Ulric-Tessier a Saint-Uiric. Sont 
présents les conseillers Mario Ratte, Serge Gendron, Pierre Thibodeau, Marius Lavoie, Annabelle 
Boulay et Francine Bérubé, formant quorum sous la présidence de Madame Eva Robichaud, 
mairesse. 

Michèle Paquet, directrice générale et secrétaire-trésorière, fait fonction de secrétaire 

PROPOSITION 2006-126 

DEMANDE D'AUDIENCES PUBLIQUES 

Considérant que la Municipalité de Saint-Ulric a constaté que la population a de 
sérieuses inquiétudes au sujet de l'effet cumulatif d'installations d'éoliennes sur 
son territoire ; 

Considérant que le conseil est d'avis que les éoliennes devraient être davantage 
éloignées des résidences ; 

Considérant que des témoignages révèlent que le bruit produit par les éoliennes 
dérange beaucoup certains résidents ; 

Considérant que le conseil craint une altération importante des paysages, à cause 
du nombre important d'éoliennes a être implantées ; 

Considérant que la Municipalité de Saint-Ulric veut s'assurer que le promoteur 
procèdera avec diligence au démantèlement des éoliennes lorsque celles-ci ne 
seront plus en opération ; 

Considérant que le conseil municipal demande que le suivi environnernental soit 
porté à sa connaissance afin de ne pas être laissé dans l'ignorance des impacts 
négatifs sur l'environnement ; 

En conséquence, 

II est proposé par Serge Gendron 
Appuyé par Francine Bérubé 
Unanimement résolu : 

Que la Municipalité de Saint-Ulric demande au Ministre du Développement 
durable, de l'Environnement et des Parcs de donner mandat au Bureau 
d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE) de tenir une audience publique 
concernant le projet d'aménagement d'un parc éolien a Saint-Ulric par le Groupe 
Axor inc., dossier 621 1-09-009 

Copie certifiée conforme au livre des procès-verbaux de la Municipalité de Saint-Uiric, ce 2 mai 
2006. 
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